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SARL THE GLAM QUEENS PLAYGROUND
SIRET 93398964200014
Conditions générales de vente de prestations de services entre professionnels


Article 1 - Champ d'application 

Les présentes Conditions générales de vente constituent, conformément à l'article L. 441-1 du code du commerce, le socle unique de la relation commerciale entre les parties. 

Les présentes conditions générales encadrent la vente de prestations de formation professionnelle modulaires en pole dance, cerceau aérien et chair dance, proposées sur une durée de dix mois et destinées à des professionnels qui lui en font la demande, via le site internet du Prestataire, via les réseaux sociaux. L’inscription est réservée aux professionnels justifiant d’au moins deux années de pratique dans chacune des trois disciplines choisies. Le client professionnel devra envoyer une vidéo afin que le prestataire puisse apprécier ses capacités ainsi qu’une lettre de motivation.
Elles s'appliquent, sans restriction ni réserve, à tous les Services rendus par le Prestataire auprès des Clients de même catégorie, quelles que soient les clauses pouvant figurer sur les documents du Client, et notamment ses conditions générales d'achat. 

Conformément à la réglementation en vigueur, ces Conditions générales de vente sont systématiquement communiquées à tout Client (hors grossistes) qui en fait la demande, pour lui permettre de passer commande auprès du Prestataire. 

Toute commande de Services implique, de la part du Client, l'acceptation des présentes Conditions générales de vente.

Les renseignements figurant sur les catalogues, prospectus et tarifs du Prestataire sont donnés à titre indicatif et sont révisables à tout moment. 

Le Prestataire est en droit d'y apporter toutes modifications qui lui paraîtront utiles.

Conformément à la réglementation en vigueur, le Prestataire se réserve le droit de déroger à certaines clauses des présentes Conditions générales de vente, dans le cadre du devis.
Article 2 –Architecture de la formation et modules
Le parcours est modulaire sur dix mois, chaque client pouvant sélectionner tout ou partie des modules, y compris un parcours intégral en pole dance ou une combinaison entre disciplines.
Un module « obligatoire » est prévu pour chaque discipline choisie, l’ensemble des autres modules étant optionnels dans la limite du catalogue communiqué au devis.
Un module additionnel de renforcement musculaire peut être adjoint aux modules choisis, selon la même liberté de structuration contractuelle par les parties.
Le programme préétabli de chaque action précise les prérequis et les moyens pédagogiques et techniques mobilisées, permettant d’apprécier l’adéquation du public visé.
Article 3 –Définitions
Pack : Le pack désigne une offre de formation regroupant plusieurs modules complémentaires proposés à un tarif global et préférentiel. Le pack permet au stagiaire de suivre un parcours pédagogique cohérent et progressif, couvrant un ensemble de compétences ou de thématiques liées à la discipline. Les modalités, la composition et la durée du pack sont précisées dans la documentation commerciale ou la proposition de formation.
Module : 
Le module désigne une unité pédagogique autonome constituant une formation à part entière, centrée sur une thématique, une technique ou une compétence spécifique en lien avec la discipline enseignée (pole dance, chair dance, cerceau, etc.). Chaque module comprend un programme défini, des objectifs pédagogiques précis, une durée déterminée et peut être suivi indépendamment ou dans le cadre d’un pack de formation
Obligation de collaboration du client

Le participant est tenu d’une participation active et de fournir au formateur les informations nécessaires à la bonne exécution de la prestation, cette collaboration faisant partie intégrante du contrat 

Le contrat de formation s’inscrit dans une logique de coopération, la relation contractuelle naissant d’une collaboration entre les parties 

Cette obligation de collaboration découle plus généralement de la bonne foi, laquelle fonde un devoir de collaboration et de loyauté entre les parties 
Devoir de conseil du prestataire :
Le formateur est tenu d’une obligation de conseil, plus exigeante qu’une simple information factuelle 

Ce devoir implique des diligences actives, notamment l’identification des besoins exacts de l’apprenant pour adapter l’accompagnement 

Il comprend une mise en garde adaptée lorsque cela s’avère nécessaire 

Le cas échéant, il peut aller jusqu’à dissuader l’apprenant d’agir dans un sens inadapté ou risqué au regard de l’objectif poursuivi 

Plus généralement, il vise à éclairer l’apprenant sur les conséquences de la prestation envisagée afin qu’il décide en connaissance de cause

Article 4 - Commandes 

4.1 Les ventes de Services ne sont parfaites qu'après établissement d'un devis et acceptation du devis. 
Un devis détaillé est communiqué préalablement à toute inscription, précisant la composition du parcours choisi et le prix global à payer. L’inscription devient définitive à réception du devis accepté et des justificatifs requis (prérequis d’expérience de 2 ans, assurance responsabilité civile).
4.2 Les éventuelles modifications de la commande demandées par le Client (rajout de modules uniquement) ne seront prises en compte, dans la limite des possibilités du Prestataire, que si elles sont notifiées par mail, 30 jours au moins avant la date prévue pour la Fourniture de Services commandés, après signature par le Client d'un devis spécifique et ajustement éventuel du prix.
4.3 Existence du versement d'un acompte
En cas d'annulation de la commande par le Client après son acceptation par le Prestataire moins de 3 mois avant la date prévue pour la Fourniture des Services commandés, pour quelque raison que ce soit hormis la force majeure, l'acompte versé à la commande, tel que défini à l'article « Conditions de règlement - Délais de règlement des présentes » des présentes Conditions générales de vente sera de plein droit acquis au Prestataire et ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement.


Article 5 - Tarifs 

Les prestations de Services sont fournies aux tarifs du Prestataire en vigueur au jour de la passation de la commande, selon le devis préalablement établi par le Prestataire et accepté par le Client, comme indiqué à l'article « Commandes » ci-dessus. 

Les tarifs sont indiqués par module ou par pack.
Les tarifs s'entendent nets et HT. 

Une facture est établie par le Prestataire et remise au Client lors de chaque Fourniture de Services (module ou pack). 



Article 6 - Conditions de règlement 

6.1 Délais de règlement 

Un acompte correspondant à 30 % du prix total des Services commandés est exigé lors de la passation de la commande. 

Sauf accord contraire, le prix est payable en totalité et en un seul versement dans un délai de 7 jours à compter de la Fourniture des Services commandés, telle que définie aux présentes Conditions Générale de vente (article « Modalité de Fourniture des Services »), arrêté d'un commun accord entre le Client et le Prestataire lors de la négociation commerciale. Ce délai sera mentionné sur la facture qui sera remise au Client par le Prestataire. 

En cas de paiement en plusieurs fois, le prix est payable selon l'échéancier suivant : chaque 1er jour du mois en 5 versements, à compter de la première Fourniture des Services commandés, dans les conditions indiquées à l'article « Fourniture des Services » ci-après, comme précisé sur la facture adressée au Client. 

Les modes de paiement sécurisés suivants sont utilisés : 

-  par cartes bancaires : Visa, MasterCard, American Express, autres cartes bleues
-  par virement 

-  et espèces.
Aucun frais supplémentaire, supérieur aux coûts supportés par le Prestataire pour l'utilisation d'un moyen de paiement ne pourra être facturé au Client. 
Aucun escompte ne sera pratiqué par le Prestataire pour paiement avant la date figurant sur la facture ou dans un délai inférieur à celui mentionné aux présentes Conditions générales de vente. 


6.2 Pénalités de retard

Des pénalités de retard sont dues dans le cas de paiement après les délais de paiement applicables.
Les pénalités ayant pour assiette les sommes dues par le Client doivent être calculées sur la base du prix TTC figurant sur la facture et non sur le prix HT. 
La formule de calcul des pénalités est : Pénalités de retard = [(taux) × montant TTC] × [nombre de jours de retard/365].

En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client au-delà du délai ci-dessus fixé, et après la date de paiement figurant sur la facture adressée à celui-ci, des pénalités de retard calculées au taux de trois fois le taux d’intérêt légal du montant TTC du prix des Services figurant sur ladite facture, seront automatiquement et de plein droit acquises au Prestataire, sans formalité aucune ni mise en demeure préalable. 

En cas de non-respect des conditions de paiement figurant ci-dessus, le Prestataire se réserve en outre le droit de suspendre ou d'annuler la Fourniture des Services commandés par le Client, de suspendre l'exécution de ses obligations et de diminuer ou d'annuler les éventuelles remises accordées à ce dernier. 

6.3 Absence de compensation 

Sauf accord exprès, préalable et écrit du Prestataire, et à condition que les créances et dettes réciproques soient certaines, liquides et exigibles, aucune compensation ne pourra être valablement effectuée par le Client entre d'éventuelles pénalités pour retard dans la Fourniture des Services commandés ou non-conformité à la commande, d'une part, et les sommes par le Client au Prestataire au titre de l'achat desdits Services, d'autre part. 


Article 7 - Modalités de Fourniture des Services 

Les Services demandés par le Client seront fournis aux dates convenues pour la délivrance de la formation pour autant que le client ait retourné le devis signé accompagné de l'acompte exigible. 


Ces dates ne constituent pas des dates de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa responsabilité engagée à l'égard du Client en cas de retard dans la Fourniture des Services n'excédant pas 30 jours. En cas de retard supérieur à 30 jours, le Client pourra demander la résolution de la vente. Les acomptes déjà versés lui seront alors restitués par le Prestataire. 

La responsabilité du Prestataire ne pourra en aucun cas être engagée en cas de retard ou de suspension de la Fourniture de la prestation imputable au Client, ou en cas de force majeure.

Il est convenu entre les parties, que faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, le prestataire doit rembourser au client les sommes indûment perçues de ce fait.
Les Services seront fournis au studio situé 68, rue Auguste Comte – 69002 Lyon
Chaque action de formation fait l’objet d’un programme préétabli qui, en fonction d’objectifs déterminés, précise les prérequis des participants, les moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement, ainsi que les modalités de suivi de l’exécution et d’évaluation des acquis, aux fins d’attester de la réalisation et des résultats de l’action; une attestation de fin d’action mentionnant objectifs, nature, durée et résultats des évaluations est remise à l’issue de la formation. 

Lorsque l’action se déroule en tout ou partie à distance (la partie théorique), le programme intègre les mentions FOAD suivantes: (i) la nature des travaux à réaliser par le participant et le temps estimé pour les accomplir; (ii) les modalités spécifiques de suivi et d’évaluation des séquences à distance; (iii) les moyens d’organisation, d’accompagnement et d’assistance pédagogiques et techniques mis à disposition; le Prestataire met en place une assistance technique et pédagogique appropriée, informe le participant des activités à effectuer à distance et de leur durée moyenne, et prévoit des évaluations jalonnant et/ou concluant l’action; la preuve de la participation et de l’assiduité peut être apportée par tout justificatif approprié, dont attestations d’assiduité mentionnant le niveau d’assiduité et les pièces justificatives, documents de participation et d’accompagnement, comptes rendus d’évaluation, et justificatifs de réalisation des travaux exigés.


Compte tenu de la technicité des disciplines et de la pluralité des prestations, le devoir de collaboration du client est le complément du devoir de conseil du prestataire dans l’exécution du contrat.
A défaut de réserves ou réclamations expressément émises par le Client lors de la réception des Services, ceux-ci seront réputés conformes à la commande, en quantité et qualité. 

Le Client disposera d'un délai de 48h à compter de la Fourniture des Services pour émettre, par écrit, de telles réserves ou réclamations, avec tous les justificatifs y afférents, auprès du Prestataire. 

Aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée en cas de non-respect de ces formalités et délais par le Client. 

Le Prestataire remboursera ou rectifiera le Client (dans la mesure du possible) dans les plus brefs délais et à ses frais, selon les modalités adéquates et agréées par le Client, les Services dont le défaut de conformité aura été dûment prouvé par le Client. 

En cas de demande particulière du Client concernant les conditions de Fourniture des Services, dûment acceptées par écrit par le Prestataire, les coûts y liés feront l'objet d'une facturation spécifique complémentaire, sur devis préalablement accepté par le Client. 


Article 8 - Responsabilité du Prestataire - Garantie 

L’organisateur de la formation est tenu d’une obligation de moyens en matière de sécurité des participants aux activités sportives, et sa responsabilité n’est engagée qu’en cas de manquement prouvé ayant causé l’accident allégué
Le Prestataire garantit, conformément aux dispositions légales, le Client, contre tout défaut de conformité des Services, provenant d'un défaut de conception ou de Fourniture desdits Services à l'exclusion de toute négligence ou faute du Client. 

La responsabilité du Prestataire ne peut être engagée qu'en cas de faute ou de négligence prouvée et est limitée aux préjudices directs à l'exclusion de tout préjudice indirect, de quelque nature que ce soit. 

Afin de faire valoir ses droits, le Client devra, sous peine de déchéance de toute action s'y rapportant, informer le Prestataire, par écrit, de l'existence du défaut de conformité dans un délai maximum de  7 jours à compter de leur découverte. 

Le Prestataire rectifiera ou fera rectifier, à ses frais exclusifs, selon les modalités adéquates et agréées par le Client, les Services jugés défectueux. 

En tout état de cause, au cas où la responsabilité du Prestataire serait retenue, la garantie du Prestataire serait limitée au montant HT payé par le Client pour la Fourniture des Services. 


Article 9 - Droit de propriété intellectuelle 

Le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les figures réalisées, les carnets remis aux clients (même à la demande du Client) en vue de la Fourniture des Services au Client. Le Client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites figures ou des carnets sans l'autorisation expresse, écrite et préalable du Prestataire qui peut la conditionner à une contrepartie financière. 


Article 10 - Données personnelles 

Les données personnelles recueillies auprès des Clients font l'objet d'un traitement informatique réalisé par le prestataire. Sont notamment visées, au titre des données à caractère personnel, les vidéos transmises par le Client aux fins d’évaluation de son niveau, dès lors qu’elles permettent d’identifier, directement ou indirectement, une personne physique (ex. nom, image/voix, identifiant, adresse IP). Sont également visées les images prises durant les cours à des fins de promotions, communication, publicité. A cet effet, toute captation et toute diffusion externe (site, réseaux, supports promotionnels) requièrent un accord distinct précisant durée, territoire, supports et exclusions. À défaut d’accord, aucune diffusion externe n’est réalisée et toute utilisation respecte la limitation des finalités.
Les données recueillies auprès des clients sont enregistrées dans le fichier Clients du prestataire et sont indispensables au traitement de sa commande. La vidéo transmise pas le client n’est collectée et utilisée que pour apprécier le niveau technique du Client en vue de la préparation, de l’adaptation et/ou de l’exécution des prestations de formation, dans le respect des finalités annoncées et du principe de minimisation des données Ces informations et données personnelles sont également conservées à des fins de sécurité, afin de respecter les obligations légales et réglementaires. Elles seront conservées aussi longtemps que nécessaire pour l'exécution des commandes et des garanties éventuellement applicables. La vidéo est conservée pendant la durée strictement nécessaire à l’évaluation et à la préparation de la formation, puis supprimée ou anonymisée à l’issue de ce besoin opérationnel, la durée étant déterminée au préalable et limitée à l’objectif poursuivi. À l’issue de la période de conservation, la vidéo est effacée de manière sécurisée et irréversible des systèmes et sauvegardes opérationnelles du prestataire et de ses sous-traitants, de sorte qu’elle ne puisse être récupérée
Le responsable du traitement des données est le prestataire. L'accès aux données personnelles sera strictement limité aux employés du responsable de traitement, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions. Les informations recueillies pourront éventuellement être communiquées à des tiers liés à l'entreprise par contrat pour l'exécution de tâches sous-traitées, sans que l'autorisation du Client soit nécessaire. Tout prestataire appelé à héberger/traiter la vidéo agit en qualité de sous-traitant, sur instruction documentée, avec des engagements contractuels conformes au RGPD et des mesures de sécurité appropriées au risque
Dans le cadre de l'exécution de leurs prestations, les tiers n'ont qu'un accès limité aux données et ont l'obligation de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation applicable en matière de protection des données personnelles. L’accès à la vidéo transmise par le client est strictement limité aux seuls employés/personnels habilités en raison de leurs fonctions et soumis à une obligation de confidentialité, et, le cas échéant, aux sous-traitants agissant sur instruction et offrant des garanties suffisantes de sécurité. En dehors des cas énoncés ci-dessus, le prestataire s'interdit de vendre, louer, céder ou donner accès à des tiers aux données sans consentement préalable du Client, à moins d'y être contrainte en raison d'un motif légitime. 

Si les données sont amenées à être transférées en dehors de l'UE, le Client en sera informé et les garanties prises afin de sécuriser les données (par exemple, pour les États-Unis conformément à la décision d'adéquation de la Commission européenne du 10 juillet 2023 constatant que les États-Unis assurent un niveau de protection équivalent à celui de l'UE, adoption de clauses types de protection validées par la CNIL, adoption d'un code de conduite, obtention d'une certification CNIL, etc.) lui seront précisées. 

Conformément à la réglementation applicable, le client dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement, et de portabilité des données le concernant, ainsi que du droit de s'opposer au traitement pour motif légitime, droits qu'il peut exercer en s'adressant au responsable de traitement à l'adresse postale ou email suivante : The Glam Queens Playground 68 Rue Auguste Comte 69002 LYON email : theglamqueensplayground@outlook.com En cas de réclamation, le Client peut adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés. 

Article 11 – Droit à l’image (photos et vidéos réalisées pendant les cours)
Principe général — Chaque personne dispose d’un droit sur son image, couvrant sa captation, sa conservation, sa reproduction et son utilisation, et la seule constatation d’une atteinte ouvre droit à réparation 

Consentement préalable — La protection de l’image suppose le consentement de la personne dès la captation, et non pas seulement pour sa diffusion, de sorte que la prise de vues pendant les cours est subordonnée à l’accord préalable des personnes concernées 

Lieu privé et respect du Code pénal — Les cours se tenant dans un lieu privé, sont interdits, sans le consentement de l’intéressé, le fait de fixer, d’enregistrer ou de transmettre l’image d’une personne se trouvant dans un lieu privé, et sont également sanctionnés la conservation et/ou la mise à disposition du public d’un enregistrement ainsi obtenu 

Identifiabilité — Aucune image ne sera publiée si la personne est identifiable sans son consentement, l’atteinte au droit à l’image supposant l’identification de la personne représentée. 

Présomption contextuelle limitée — À titre très exceptionnel, le consentement peut être présumé si la prise de vue s’est faite au vu et au su de l’intéressé, sans opposition de sa part alors qu’il était en mesure de le faire; cette présomption étant appréciée strictement et ne dispensant pas de l’information préalable prévue à la présente clause. 

Étendue de l’autorisation — Lorsque le client y consent, il autorise le Prestataire à capter et à utiliser son image dans le cadre et les limites définies ci-dessous (durée, territoire, supports, exclusions) conformément aux exigences posées en matière de cession/autorisation de droit à l’image .

· Finalités — L’autorisation couvre la fixation, la conservation, la reproduction et l’utilisation de l’image du Participant aux seules fins d’information et de promotion des activités du Prestataire en lien direct avec les cours dispensés.
· Durée — L’autorisation est consentie pour la durée expressément convenue entre les parties, toute diffusion postérieure au terme constituant une diffusion non couverte par le contrat et relevant, le cas échéant, de l’article 9 du code civil.

· Territoire — L’autorisation précise son domaine géographique d’exploitation (ex.: France et monde via Internet), l’absence de précision étant exclue.

· Supports — L’autorisation indique les supports visés (ex.: site Internet, réseaux sociaux, affiches, flyers), et peut exclure certains contextes (ex.: supports tiers non liés à l’activité) 
· Absence de transfert tacite après terme — Aucune disposition de la présente clause ne doit permettre la poursuite de la diffusion après expiration sans nouvelle autorisation, à défaut de quoi l’action peut être valablement engagée sur le fondement de l’article 9 du code civil.

· Non-cumul des responsabilités — Pendant la durée contractuelle, les demandes relatives à l’usage de l’image relèvent de l’exécution du contrat; hors contrat (notamment après son terme), l’article 9 du code civil reprend sa place.

Information, accord et retrait opérationnel :

· Information préalable — Le Prestataire informe les Participants, avant toute captation durant les cours, des finalités, modalités et supports envisagés, afin de recueillir un consentement spécifique et éclairé dès la captation 
· Forme du consentement — Le consentement est recueilli par écrit via un formulaire précisant, a minima, l’identité du Prestataire, la finalité, la durée, le territoire, les supports, et les éventuelles exclusions de contexte, conformément aux exigences de détermination de l’autorisation.


Article 12 - Imprévision


Les présentes Conditions générales de vente excluent expressément le régime légal de l'imprévision prévu à l'article  1195 du code civil pour toutes les opérations de Fourniture de Services du Prestataire au Client. Le Prestataire et le Client renoncent donc chacun à se prévaloir des dispositions de l'article  1195 du code civil et du régime de l'imprévision qui y est prévu, s'engageant à assumer ses obligations même si l'équilibre contractuel se trouve bouleversé par des circonstances qui étaient imprévisibles lors de la conclusion de la vente, quand bien même leur exécution s'avèrerait excessivement onéreuse et à en supporter toutes les conséquences économiques et financières. 


Article 13 - Force majeure 

Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard dans l'exécution de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les présentes découle d'un cas de force majeure, au sens de l'article 1218 du code civil ou d'aléas sanitaires ou climatiques exceptionnels indépendants de la volonté des Parties. ll est également convenu entre les Parties que sont notamment considérés comme cas de force majeure ou cas fortuit, outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français : les crises sanitaires, les tremblements de terre, les restrictions gouvernementales ou légales, les modifications légales ou réglementaires des formes de commercialisation et tout autre cas imprévisible et indépendant de la volonté expresse des Parties rendant impossible l’exécution normale du Contrat.

La Partie constatant l'événement devra sans délai informer l'autre Partie de son impossibilité à exécuter sa prestation et s'en justifier auprès de celle-ci. La suspension des obligations ne pourra en aucun cas être une cause de responsabilité pour non-exécution de l'obligation en cause, ni induire le versement de dommages et intérêts ou pénalités de retard.

Les parties se rapprocheront pour examiner l'incidence de l'événement et convenir des conditions dans lesquelles l'exécution du contrat sera poursuivie.

Article 14 - Résolution du contrat 


14.1 Résiliation pour manquement
En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties de ses obligations, il est expressément entendu que cette résolution pour manquement d'une partie à ses obligations aura lieu de plein droit 15 jours après l'envoi d'une mise en demeure de s'exécuter, restée, en tout ou partie, sans effet. La mise en demeure pourra être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. 

Cette mise en demeure devra mentionner l'intention d'appliquer la présente clause. 

Il est expressément entendu que cette résolution pour manquement d'une Partie à ses obligations aura lieu de plein droit, la mise en demeure résultant du seul fait de l'inexécution de l'obligation, sans sommation, ni exécution de formalités. 

14.2 Clause de résiliation amiable pour raison médicale ou handicap et aménagement des cours 
Les parties conviennent qu’elles peuvent mettre fin d’un commun accord au contrat en cas de maladie ou de handicap avéré, en s’accordant expressément sur une résiliation amiable anticipée (mutuus dissensus) constatée par écrit signé des deux parties.
L’accord de résiliation sera formalisé par un écrit signé des deux parties pour des raisons de sécurité juridique, Justificatif médical

La partie sollicitant la résiliation pour raison de santé produira un certificat médical attestant l’impossibilité totale ou partielle de suivre la formation.

La résiliation produira effet à la date convenue par les parties dans l’accord de résiliation, et à défaut, à la date à laquelle elle est acquise selon les circonstances.
En cas de résiliation amiable pour raison médicale ou handicap, les prestations non réalisées donneront lieu à remboursement au prorata temporis des heures/séquences restant à fournir.

Les sommes correspondant aux prestations déjà délivrées et effectivement exécutées restent acquises, la résiliation mettant fin au contrat sans restitution générale, sous réserve de restituer la prestation qui n’a pas reçu sa contrepartie dans la liquidation des échanges 

Avant toute résiliation, les parties privilégieront des solutions d’adaptation des cours au handicap ou à l’état de santé (notamment adaptation pédagogique, adaptation des exercices, organisation de cours en visioconférence).

Les parties conviendront, en tant que de besoin, des mesures appropriées d’adaptation (ex. cours à distance, supports adaptés, rythmes aménagés) pour permettre la poursuite de la formation 

La partie empêchée expose ses limitations et demandes d’aménagement; le prestataire de formation analyse sans délai les possibilités d’adaptation et de visio et notifie sa proposition motivée; à défaut de solution raisonnable ou en cas de charge manifestement disproportionnée, les parties pourront acter la résiliation amiable et procéder au remboursement prorata temporis, 
La présente clause s’interprète et s’applique selon le droit commun des contrats et s’articule avec les autres stipulations des CGV, notamment celles relatives à la responsabilité et à la force majeure

14.3 Dispositions communes aux cas de résolution 


Il est expressément convenu entre les Parties que le débiteur d'une obligation de payer aux termes de la présente convention, sera valablement mis en demeure par la seule exigibilité de l'obligation, conformément aux dispositions de l'article  1344 du code civil. 

Les prestations échangées entre les Parties depuis la conclusion du contrat et jusqu'à sa résiliation ayant trouvé leur utilité au fur et à mesure de l'exécution réciproque de celui-ci, elles ne donneront pas lieu à restitution pour la période antérieure à la dernière prestation n'ayant pas reçu sa contrepartie. 

En tout état de cause, la Partie lésée pourra demander en justice l'octroi de dommages et intérêts.


Article 15 - Litiges 


En vue de trouver ensemble une solution à tout litige qui surviendrait dans l'exécution du présent contrat, les contractants conviennent de se réunir dans les 7 jours à compter de l'envoi d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception, notifiée par l'une des deux parties. 

La présente procédure de règlement amiable constitue un préalable obligatoire à l'introduction d'une action en justice entre les Parties. Toute action introduite en justice en violation de la présente clause serait déclarée irrecevable. 

Toutefois, si au terme d'un délai de 30 jours, les Parties n'arrivaient pas à se mettre d'accord sur un compromis ou une solution, le litige serait alors soumis à la compétence juridictionnelle désignée ci-après. 


Article 16 - Attribution de juridiction 

Tous les litiges auxquels le présent contrat et les accords qui en découlent pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, leur interprétation, leur exécution, leur résolution, leurs conséquences et leurs suites seront soumis au tribunal de Lyon. 



Article 17 - Langue du contrat - Droit applicable 

Les présentes Conditions générales et les opérations qui en découlent sont régies exclusivement par le droit français. 

Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige. Le fait que le cas échéant, les échanges habituels entre le prestataire et le client aient lieu totalement ou partiellement dans une langue différente de la langue française, ne peut en aucun cas être considéré comme une renonciation à l'application des présentes conditions générales de vente ou de l'une quelconque de ses stipulations. 


Article 18 - Acceptation du Client 

Les présentes Conditions générales de vente sont expressément agréées et acceptés par le Client, qui déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaissance, et renonce, de ce fait, à se prévaloir de tout document contradictoire et, notamment, ses propres conditions générales d'achat, qui seront inopposables au Prestataire, même s'il en a eu connaissance. 

